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Objet : Reglement communal relatif a ('allocation de vie chere. 

346/22/CR 

Brm.- Retourne a Monsieur le Bourgmestre de la commune d'Esch-sur-Alzette apres en avoir 

pris connaissance. 

Etant donne que la decision prise par le Conseil communal concerne a le caractere d'un 

reglement communal, it y a lieu de proceder a la publication conformement a ('article 82 de la 

loi communale modifiee du 13 decembre 1988. 

Pour la Ministre de I'Interieur, 

p.s.d. 

r Secretariat General 

ESCH 
'1~ Patricia GONCALVES 

~~~~~~:Z Cyrille Goedert 

Conseiller 
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ES~H 
Ville d'Fsch-sup-Atzette 

Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 1 juitlet 2022 

Convocation des conseitlers 
le 1 juillet 2022 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 8 juillet 2022 

Presents :Jean-Paul Espen, Jean Tonnar, Mike Hansen, Pierre-Marc Knaff, Martin Kox, Andre 
Zwally, Georges Mischo, Laurent Biltgen, Luc Majerus, Christian Weis, Mandy Ragni, Bruno 
Cavaleiro, Datiah Scholl, Line Wies, Stephane Biwer, Catarina Simoes, Ben Funck, Joetle 
Pizzaferri 
Excuses :Vera Spautz, Luc Theisen 

Le Conseil Communal; 

Objet : 9. Re~lement relatif a l'allocation de vie there; 
adaptation; decision 

Vu sa deliberation du 4 avril 2014 relative a la nouvelle re~lementation relative a 
l'allocation vie there ; 

Vu la loi du 18 decembre 2009 organisant l'aide sociale; 

Vu la loi modifiee du 19 juin 2013 relative a l'identification des personnes physiques, au 
registre national des personnel physiques, a la carte d'identite, aux registres communaux 
des personnel physiques ; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Vu l'au~mentation du tout de to vie suite aux crises successives; 

Considerant que le college des bourgmestre et echevins propose d'adapter les taux de 
compensation a verser aux menages beneficiaires de L'allocation de vie there versee par le 
Fonds National de Solidarite de 5 points de pourcenta~e; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la loi communale, Monsieur le Conseiller Communal Luc Theisen votant 
par procuration accorde a Monsieur le Conseiller Communal Bruno Cavaleiro, tous les 
autres conseiller.eres assistant en presentiel, 

arrete 

a I'unanimite 

le reglement relative a l'allocation de vie there avec le contenu suivant 

1. Principe 
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Une allocation de vie chere est accordee sur base du Hombre de personnel vivant au sein 

de to Communaute domestique du demandeur. 

2. Ayant-droit 

Pour pouvoir beneficier de cette allocation de vie chere it faut remplir les conditions 

suivantes 

- Etre ou avoir ete inscrit au re~istre communal des personnel physiques de la Ville d'Esch-

sur- Alzette au registre principal en tant que resident et ce pour une periode d'au moins 6 

moil sur t'annee d'attribution de t'allocation de vie chere. 

- Etre beneficiaire de t'atlocation de vie chere accordee par le Fonds National de la 

Solidarite. 

3. Criteres d'allocation 

L'allocation de vie chere est regie par les criteres suivants 

Communaute domestique a 1 personne :21,50 % du montant alloue par le Fonds National 

de Solidarite 

Communaute domestique a 2 personnel :23,50 % du montant alloue par le Fonds National 

de Solidarite 

Communaute domestique a 3 personnel : 25 % du montant alloue par le Fonds National de 

Solidarite 

Communaute domestique a 4 personnel : 27 % du montant attoue par le Fonds National de 

Solidarite 

Communaute domestique a 5 personnel et plus : 28 % du montant alloue par le Fonds 

National de Solidarite 

4. Modalites de paiement de ('allocation de vie chere 

L'allocation est calculee au prorata des periodes de residences a Esch definies a Particle 2 

a raison de 1 /12 par moil d'inscription daps le registre de la population. 

Toute fraction d'un moil est a considerer comme moil entier pour le calcul de l'allocation. 

L'allocation est sujette a restitution au cal ou etle aurait ete obtenue sur base de fausses 

declarations ou de renseignements inexacts. 

D'eventuels frail lies a des comptes bancaires clotures ou errones pourront etre deduits du 

montant attoue. 

5. Dispositions complementaires 

Toute situation particuliere et de rigueur resultant de reglementations anterieures 
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enumerees ci-dessous seront traites cas par cas par les services competents de L'Office 
Social et suivant les reglementations de t'Office Social en vigueur en la matiere. 

La deliberation du 4 avril 2014 relative a la nouvelle reglementation relative a t'allocation 

vie there est abrogee. 

La participation de t'Office Social a hauteur de 30% aux frais occasionnes par cette 
allocation vie there telle que votee par la Conseil d'Administration de l'Office Social Esch-

sur-Alzette en date du 8 juin 2016 reste de vigueur. 

L'effet du present regtement est fixe au 1 er janvier 2023 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le /~0/~~/22. 
Pour expedition confo~me, 
Le secretaire ge eral Bourgme 
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enumerees ci-dessous seront traites cas par cas par les services competents de l'Office 
Sociat et suivant les reglementations de l'Office Social en vigueur en la matiere. 

La deliberation du 4 avril 2014 relative a la nouvelle reglementation relative a l'allocation 
vie chere est abrogee. 

La participation de t'Office Social a hauteur de 30% aux frais occasionnes par cette 
allocation vie chere telte que votee par la Conseil d'Administration de l'Office Social Esch~ 

sur-Alzette en date du 8 juin 2016 reste de vigueur. 

L'effet du present reglement est fixe au 1 er janvier 2023 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le /~o/O~122. 
Pour expedition confo~me, 
Le secretaire ge erat Bourgme 
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